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Erwägungen
E. 1
Interjeté dans les formes et délai légaux, le recours est recevable.
E. 2
a) L'assurance obligatoire des soins prend en charge les coûts des prestations définies aux articles 25-31 LAMal en tenant compte des conditions des articles 32-34 LAMal (art.24 LAMal). L'assurance. obligatoire des soins prend en charge les coûts des prestations qui servent à diagnostiquer ou à traiter une maladie et ses séquelles (art.25 al.1 LAMal). Ces prestations comprennent notamment le séjour en division commune d'un hôpital (art.25 al.2 litt.e LAMal). L'article 39 al.1 LAMal prévoit que les établissements et celles de leurs divisions qui servent au traitement hospitalier de maladies aiguës ou à l'exécution, en milieu hospitalier, de mesures médicales de réadaptation sont admis à certaines conditions soit notamment s'ils figurent sur la liste cantonale fixant les catégories d'hôpitaux en fonction de leur mandat (art.39 al.1 litt.e LAMal). b) L'arrêté cantonal fixant la liste des hôpitaux et des établissements médico-sociaux du canton de Neuchâtel admis à pratiquer à la charge de l'assurance obligatoire des soins, du 15 décembre 1999, comprend la clinique Y. dans la catégorie des cliniques privées prises en compte uniquement pour leurs divisions privées et demi-privées. Il en résulte que si un assuré n'a pas de assurance complémentaire, un séjour à la clinique Y. ne peut être pris en charge que dans le cadre de l'assurance-maladie obligatoire soit comme un séjour en division commune. c) Il y a lieu de distinguer le séjour en division commune d'un hôpital (art.25 al.2 litt.e LAMal) des examens, traitements et soins dispensés sous forme ambulatoire en milieu hospitalier ou semi-hospitalier (art.25 al.2 litt.a LAMal). Selon la doctrine et la jurisprudence (ATF 103 V 76; RAMA 1991, p.163, 1988, p.87; Maurer , op.cit., note 178), il y a traitement ambulatoire quand des mesures médicales sont entreprises dans un établissement médical et que l'assuré peut rentrer le même jour à la maison. Il y a traitement stationnaire quand l'assuré séjourne dans un établissement médical pendant plus d'un jour et revendique un lit d'hôpital. La convention neuchâteloise d'hospitalisation en soins physiques du 1er janvier 2001 a repris ces notions puisqu'elle prévoit à l'article 9 qu'on entend par hospitalisation le séjour médicalement justifié d'un patient, quelle que soit sa durée, dans un lit d'une unité de soins stationnaires d'un hôpital (al.1). Le séjour commence le jour d'entrée et prend fin le jour de sortie (al.2). Quant au traitement ambulatoire, il s'agit de tous les cas traités dans un hôpital ne répondant pas à la définition de l'article 9 (art.10). Par ailleurs, selon l'article 11, il y a séjour stationnaire lorsqu'il y a admission d'un patient dont l'état nécessite un diagnostic et/ou un traitement requérant un séjour hospitalier.
E. 3
En l'occurrence, que J. ait séjourné à la clinique Y. du 4 au 5 avril ou du
E. 5
au 6 avril 2001 n'a pas grande importance puisqu'elle a, quoi qu'il en soit, dû bénéficier d'un lit d'hôpital et n'a pu rejoindre son domicile le même jour. Le fait qu'il était initialement prévu uniquement un traitement ambulatoire, ne permet pas de retenir qu'un tel traitement a eu lieu. Il y a lieu en effet de tenir compte des faits tels qu'ils se sont réellement déroulés. Or, le Dr P. (D.6/5) ne nie pas que la patiente a dû rester une nuit à l'hôpital suite à des complications post-opératoires. Il y a lieu de relever au surplus que la clinique Y. n'a jamais contesté le courrier qui lui a été adressé par X. le 12 juin 2001 duquel il ressortait qu'il s'agissait d'une hospitalisation qui devait être prise en charge au tarif hospitalier applicable pour un séjour en division générale. a) Selon l'article 41 al.1 LAMal, l'assuré a le libre choix entre les fournisseurs de prestations admis et aptes à traiter sa maladie. En cas de traitement hospitalier ou semi-hospitalier, l'assureur de base prend en charge les coûts jusqu'à concurrence du tarif applicable dans le canton où réside l'assuré. Selon l'article 43 al.1 LAMal, les fournisseurs de prestations établissent leurs factures sur la base de tarifs ou de prix. Le tarif est une base de calcul de la rémunération (art.43 al.2 LAMal) et peut notamment se fonder sur le temps consacré à la prestation (tarif au temps consacré) (art.43 al.2 litt.a LAMal), attribuer des points à chacune des prestations et fixer la valeur du point (tarif à la prestation) (art.43 al.2 litt.b LAMal) ou prévoir un mode de rémunération forfaitaire (tarif forfaitaire) (art.43 al.2 litt.c LAMal). Les fournisseurs de prestations doivent respecter les tarifs et les prix fixés par convention ou par l'autorité compétente (art.44 al.1 LAMal). Les parties à une convention tarifaire sont un ou plusieurs fournisseurs de prestations, ou fédérations de fournisseurs de prestations, d'une part, et un ou plusieurs assureurs ou fédérations d'assureurs, d'autre part (art. 46 al.1 LAMal). b) Dans le canton de Neuchâtel, a été conclue une convention d'hospitalisation en soins physiques le 1er janvier 2001 entre l'Association neuchâteloise des établissements pour malades et la Fédération neuchâteloise des assureurs maladie, la convention réglant le financement de l'hospitalisation au sens de la LAMal. Il y est prévu notamment que toute modalité d'application fait l'objet d'une décision de la commission paritaire (art.8). Il y est également prévu (art.21 al.3) que la commission paritaire fixe annuellement les tarifs par avenants et le montant de la contribution au sens du l'article 46 al.2 LAMal (art.21 al.8). En application des avenants 2.1. des 1er janvier 2001 et 1er janvier 2002, par décision du 5 mars 2002, la commission paritaire a fixé le socle LAMal déterminant la participation de l'assurance de base aux coûts des hospitalisations privées et demi-privées à 440 francs par jour pour l'exercice 2001. c) C'est dès lors à juste titre que X. est intervenue en prenant en charge un montant tarifaire de 440 francs par jour, soit, pour deux jours d'hospitalisation, un montant de 880 francs. 4. Pour ces motifs, le recours doit être rejeté. Il est statué sans frais, la procédure étant en principe gratuite.
E. 39
al.1 LAMal prévoit que les établissements et celles de leurs divisions qui servent au traitement hospitalier de maladies aiguës ou à l'exécution, en milieu hospitalier, de mesures médicales de réadaptation sont admis à certaines conditions soit notamment s'ils figurent sur la liste cantonale fixant les catégories d'hôpitaux en fonction de leur mandat (art.39 al.1 litt.e LAMal).
b) L'arrêté cantonal fixant la liste des hôpitaux et des établissements médico-sociaux du canton de Neuchâtel admis à pratiquer à la charge de l'assurance obligatoire des soins, du 15 décembre 1999, comprend la clinique Y. dans la catégorie des cliniques privées prises en compte uniquement pour leurs divisions privées et demi-privées. Il en résulte que si un assuré n'a pas de assurance complémentaire, un séjour à la clinique Y. ne peut être pris en charge que dans le cadre de l'assurance-maladie obligatoire soit comme un séjour en division commune.
c) Il y a lieu de distinguer le séjour en division commune d'un hôpital (art.25 al.2 litt.e LAMal) des examens, traitements et soins dispensés sous forme ambulatoire en milieu hospitalier ou semi-hospitalier (art.25 al.2 litt.a LAMal). Selon la doctrine et la jurisprudence (ATF 103 V 76; RAMA 1991, p.163, 1988, p.87;Maurer, op.cit., note 178), il y a traitement ambulatoire quand des mesures médicales sont entreprises dans un établissement médical et que l'assuré peut rentrer le même jour à la maison. Il y a traitement stationnaire quand l'assuré séjourne dans un établissement médical pendant plus d'un jour et revendique un lit d'hôpital. La convention neuchâteloise d'hospitalisation en soins physiques du 1er janvier 2001 a repris ces notions puisqu'elle prévoit à l'article 9 qu'on entend par hospitalisation le séjour médicalement justifié d'un patient, quelle que soit sa durée, dans un lit d'une unité de soins stationnaires d'un hôpital (al.1). Le séjour commence le jour d'entrée et prend fin le jour de sortie (al.2). Quant au traitement ambulatoire, il s'agit de tous les cas traités dans un hôpital ne répondant pas à la définition de l'article 9 (art.10). Par ailleurs, selon l'article 11, il y a séjour stationnaire lorsqu'il y a admission d'un patient dont l'état nécessite un diagnostic et/ou un traitement requérant un séjour hospitalier.
3.En l'occurrence, que J. ait séjourné à la clinique Y. du 4 au 5 avril ou du 5 au 6 avril 2001 n'a pas grande importance puisqu'elle a, quoi qu'il en soit, dû bénéficier d'un lit d'hôpital et n'a pu rejoindre son domicile le même jour. Le fait qu'il était initialement prévu uniquement un traitement ambulatoire, ne permet pas de retenir qu'un tel traitement a eu lieu. Il y a lieu en effet de tenir compte des faits tels qu'ils se sont réellement déroulés. Or, le Dr P. (D.6/5) ne nie pas que la patiente a dû rester une nuit à l'hôpital suite à des complications post-opératoires. Il y a lieu de relever au surplus que la clinique Y. n'a jamais contesté le courrier qui lui a été adressé par X. le 12 juin 2001 duquel il ressortait qu'il s'agissait d'une hospitalisation qui devait être prise en charge au tarif hospitalier applicable pour un séjour en division générale.
a) Selon l'article 41 al.1 LAMal, l'assuré a le libre choix entre les fournisseurs de prestations admis et aptes à traiter sa maladie. En cas de traitement hospitalier ou semi-hospitalier, l'assureur de base prend en charge les coûts jusqu'à concurrence du tarif applicable dans le canton où réside l'assuré. Selon l'article 43 al.1 LAMal, les fournisseurs de prestations établissent leurs factures sur la base de tarifs ou de prix. Le tarif est une base de calcul de la rémunération (art.43 al.2 LAMal) et peut notamment se fonder sur le temps consacré à la prestation (tarif au temps consacré) (art.43 al.2 litt.a LAMal), attribuer des points à chacune des prestations et fixer la valeur du point (tarif à la prestation) (art.43 al.2 litt.b LAMal) ou prévoir un mode de rémunération forfaitaire (tarif forfaitaire) (art.43 al.2 litt.c LAMal).
Les fournisseurs de prestations doivent respecter les tarifs et les prix fixés par convention ou par l'autorité compétente (art.44 al.1 LAMal). Les parties à une convention tarifaire sont un ou plusieurs fournisseurs de prestations, ou fédérations de fournisseurs de prestations, d'une part, et un ou plusieurs assureurs ou fédérations d'assureurs, d'autre part (art. 46 al.1 LAMal).
b) Dans le canton de Neuchâtel, a été conclue une convention d'hospitalisation en soins physiques le 1er janvier 2001 entre l'Association neuchâteloise des établissements pour malades et la Fédération neuchâteloise des assureurs maladie, la convention réglant le financement de l'hospitalisation au sens de la LAMal. Il y est prévu notamment que toute modalité d'application fait l'objet d'une décision de la commission paritaire (art.8). Il y est également prévu (art.21 al.3) que la commission paritaire fixe annuellement les tarifs par avenants et le montant de la contribution au sens du l'article 46 al.2 LAMal (art.21 al.8). En application des avenants 2.1. des 1er janvier 2001 et 1er janvier 2002, par décision du 5 mars 2002, la commission paritaire a fixé le socle LAMal déterminant la participation de l'assurance de base aux coûts des hospitalisations privées et demi-privées à 440 francs par jour pour l'exercice 2001.
c) C'est dès lors à juste titre que X. est intervenue en prenant en charge un montant tarifaire de 440 francs par jour, soit, pour deux jours d'hospitalisation, un montant de 880 francs.
4.Pour ces motifs, le recours doit être rejeté. Il est statué sans frais, la procédure étant en principe gratuite.
Par ces motifs,LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF
1.Rejette le recours.
2.Statue sans frais.
Neuchâtel, le 24 juin 2003
AU NOM DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF
Le greffier                                       Le président
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